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nisé au point de 
ne d’années

ecclesiastique une dizai- 
après ses deux voisines, c’est tout 

simplement parce que la colonisation marcha 
plus vite dans la Durantaye et dans Lauzon.

Le 2 décembre 1693, Louis Marchand, ha
bitant de Québec, pour faciliter les

vue

moyens
et ayder autant qu’il est en luy à l’établisse
ment d’une église paroissiale en la seigneurie 
de Beaumont et à la construction d’un pres
bytère capable de loger le prestre qui sera pré
posé pour y faire à perpétuité les fonctions cu- 

• 1 hiles, donnait a la fabrique de Beaumont, 
que l’évêque de Saint-Vallier venait d’ériger 

le titre de Saint-Etienne, un arpent de 
terre de front sur le fleuve Saint-Laurent
deux arpents de profondeur. Ce >___
terrain formait partie d’une habitation 
tenant au donateur, contenant trois 
de front sur le fleuve

sous
sur

compeau de 
appar-

arpents 
quarante arpents de 

profondeur, joignant d’un côté à celle de Pier
re Le Molleur dit Allemand et de l’autre à un 
nommé Decarreau Taillandier. Cette donation 
était faite a la charge par les marguilliers 
le curé qui seraient établis en cette paroisse de 
faire construire l’église et la maison presby - 
tériale. Louis Marchand se réservait dans l’é
glise une place où bon lui semblerait pour y 
poser et faire construire un banc, après celui
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